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NOTE BREVE ET SYNTHETIQUE

COMPTE FINANCIER UNIQUE
2025

COMMUNE DE PALAVAS-LES-FLOTS
BOULEVARD MARCHAL JOFFRE – BP 106 

34250 PALAVAS-LES-FLOTS
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Le Compte financier unique est établi en fin d’exercice. Il 

s’agit d’un document commun à l’ordonnateur et au 

comptable public, qui se substitute au compte administratif 

et au compte de gestion.

A lui seul, il remplit les mems fonctions de « rendus de 

comptes » 

Il retrace les mouvements effectifs de dépenses et de 

recettes de la collectivité. Le Compte financier unique de 

la commune est divisé en chapitres et articles selon :

❖L’instruction ministérielle M57 pour le budget 

principal COMMUNE à compter du 1er janvier 2023

Le Compte financier unique est ainsi le bilan financier de 

la collectivité qui doit rendre compte annuellement des 

opérations budgétaires.

Il rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au 

budget (au niveau du chapitre ou de l’article selon les 

dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des 

réalisations effectives en dépenses (mandats) et en 

recettes (titres).

Il présente les résultats comptables de l’exercice.
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Il constitue l’arrêté des comptes de la collectivité à la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au plus 

tard le 30 juin de l’année N+1. 

Il retrace toutes les recettes (y compris celles non titrées) et les dépenses réalisées au cours d’une année, y 

compris celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser) par l’ordonnateur.

Le comptable fourni le bilan et le compte de résultat synthétique

Le Compte financier unique de la commune est établi en section de fonctionnement et section 

d'investissement, tant en recettes qu'en dépenses.

La séance, au cours de laquelle le Compte financier unique est adopté par l’assemblée, ne peut être présidée 

par l’ordonnateur. Celui-ci ne peut pas davantage participer au vote.

Le Compte financier unique est arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption.

Pour mémoire, lorsque le budget est adopté, celui-ci tient compte d’un certain nombre de règles :

- Les crédits sont votés par chapitre, le conseil municipal ayant décidé de ne pas l’approuver par article ;

- Toutefois, le maire peut effectuer des virements d'article à article et de chapitre à chapitre à l’exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel et ce dans la limite de 7.5%

- Le budget de la ville de Palavas-les-Flots est voté par nature. Il comporte une présentation fonctionnelle.
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La nomenclature par nature et la nomenclature par fonction ainsi que la présentation des documents 

budgétaires sont fixées par voie réglementaire.

La section d'investissement du budget peut comprendre des autorisations de programme et la section de 

fonctionnement des autorisations d'engagement.

Chaque autorisation de programme ou d'engagement comporte la répartition prévisionnelle par exercice des 

crédits de paiement correspondants.

Les autorisations de programme ou d'engagement et leurs révisions éventuelles sont présentées par le maire. 

Elles sont votées par le conseil municipal, par délibération distincte, lors de l'adoption du budget de l'exercice 

ou des décisions modificatives.

Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une 

immobilisation ou à un ensemble d'immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la commune, ou à 

des subventions d'équipement versées à des tiers.
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La section de fonctionnement ou d’exploitation (selon la classification du budget) regroupe :

- toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère général, de 

personnel, de gestion courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions) ;

- toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, de prestations de services, 

des dotations de l’État, des impôts et taxes, et éventuellement, des reprises sur provisions et amortissement 

que la collectivité a pu effectuer. Il s’agit notamment du produit des quatre grands impôts directs locaux, la 

dotation globale de fonctionnement (DGF) et la dotation générale de décentralisation (DGD).

La section d’investissement comporte :

- en dépenses : le remboursement de la dette et les dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en 

cours, opérations pour le compte de tiers...) ;

- en recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une recette d’un genre 

particulier, l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentaire de la section de fonctionnement.

Ce premier examen est suivi d’un second contrôle effectué par le juge des comptes. La reddition annuelle des 

comptes est une charge de fonction et une obligation d’ordre public.
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Le Budget Vert

Depuis 2024 le CFU contient une nouvelle annexe intitulée « Impact du budget pour la transition écologique »

retraçant les objectifs de transition écologique
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B- LA PUBLICITE DES DOCUMENTS BUDGETAIRES

ETATS ANNEXES AU BUDGET ET AU COMPTE FINANCIER UNIQUE :

➢ Présentation croisée par fonction ;

➢ Tableaux récapitulant l'état des emprunts et dettes ;

➢ Présentation des méthodes utilisées pour les amortissements ; 

➢ Présentation de l'état des provisions ;

➢ Etat des emprunts garantis ;

➢ Etat des recettes grevées d’une affectation spéciales ;

➢ Présentation de l'état des charges transférées ;

➢ Présentation du mode de financement des opérations pour le compte de tiers ;

➢ Présentation des engagements donnés et reçus ;

➢ Etat du personnel ;

➢ Liste des organismes de regroupement dont la commune est membre ;

➢ Présentation de l'équilibre budgétaires ;

➢ Situation des autorisations de programme ;

➢ Actions de formation des élus ;

➢ Liste des établissements ou services créés par la commune ;

➢ Tableau retraçant les décisions en matière de taux des contributions directes.

ETATS ANNEXES AU SEUL COMPTE FINANCIER UNIQUE :

➢ Liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions

➢ Impact du budget pour la transition écologique

➢ Etat des Contrôles du Compte Financier

Les budgets de la commune restent 

déposés à la mairie où ils sont mis sur place 

à la disposition du public dans les quinze 

jours qui suivent leur adoption. Le public est 

avisé de la mise à disposition de ces 

documents par tout moyen de publicité au 

choix du maire.

Lorsqu'une décision 
modificative a pour 
effet de modifier le 

contenu de l'une des 
annexes, celle-ci doit 

être à nouveau 
produite pour le vote 

de la décision 
modificative.

Les documents 
budgétaires font l'objet 

d'une insertion dans 
une publication locale 

diffusée dans la 
commune.

Ces documents sont 
assortis d'états portant 

sur la situation 
patrimoniale et 
financière de la 

collectivité ainsi que 
sur ses différents 

engagements.

Une présentation brève 
et synthétique 
retraçant les 
informations 

financières essentielles 
est jointe au budget 

primitif et au Compte 
financier unique afin de 
permettre aux citoyens 
d'en saisir les enjeux.

La présentation brève 
et synthétique ainsi que 

le rapport adressé au 
conseil municipal à 

l'occasion du débat sur 
les orientations 

budgétaires, la note 
explicative de synthèse 

annexée au budget 
primitif et celle 

annexée au Compte 
financier unique, sont 
mis en ligne sur le site 

internet de la 
commune.
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Le rapport de présentation budgétaire et les documents budgétaires 

sont mis en ligne sur le site internet de la commune, dans les 

conditions garantissant :

✓ Leur accessibilité intégrale et sous un format non modifiable ;

✓ La gratuité et la facilité de leur accès par le public, pour leur 

lecture comme pour le téléchargement ;

✓ Leur conformité aux documents soumis à l’organe délibérant de 

cette collectivité ;

✓ Leur bonne conservation et leur intégrité ;

Cette mise en ligne intervient dans un délai d’un mois à compter de 

l’adoption, par le conseil municipal, des délibérations auxquelles 

ces documents se rapportent.

La commune de Palavas-les-Flots publie sur son site internet tous 

les actes administratifs et les documents budgétaires.

Elle assure la traçabilité de ses procédures de transparence par un 

horodatage.
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II- STRUCTURE

DES BUDGETS
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Données de population 

La population totale est établie à 6051 personnes. 

Le seuil de population à retenir en matière financière est 10 780 habitants-DGF. 

La commune est surclassée 40 000 à 80 000 habitants à titre touristique.

La commune dénombre 4 729 résidences secondaires 

Sa fréquentation journalière peut atteindre 100 000 personnes. 

Le territoire de la commune est classé en zone touristique d’affluence particulièrement importante.

La commune relève de la Communauté d’agglomération du Pays de l’Or.

Endettement

La commune a contracté 4 000 000 € d’emprunt en 2025, et consolidé 2 000 000 €.

Solvabilité

La capacité de désendettement de la ville est de 3.65 ans :
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Objectif : mesurer, rendre lisible et piloter l’impact du 
budget sur la transition écologique.

Obligatoire pour les collectivités de plus de 3 500 habitants depuis 
la loi de finances 2024.

Principe : chaque dépense d’investissement est classée 
selon son effet positif, neutre ou négatif sur l’environnement. 
La méthode s’appuie sur la taxonomie européenne, qui 
classe les activités selon leur contribution à la transition 
écologique.

L’outil sert à orienter les investissements vers des actions 
réellement favorables à la transition écologique. Il facilite la 
planification écologique à l’échelle du territoire.

Pour 2025, l’analyse a porté sur les deux axes règlementaires :

Axe 1 – Atténuation du changement climatique

Axe 6 – préservation de la biodiversité, protection espaces 
naturels, agricoles et sylvicoles

Rapport CFU 2025 - conseil municipal du 11/03/2026-
présentation

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2026

Pas 
d’impact 

significatif

Impact sur le 
stockage du 
carbone

Amélioration 
du stockage 
du carbone

Très 
favorables

Favorables 
sous 

conditions

NeutresDéfavorables

Clé de lecture du 
classement

Axe 1

Pas 
d’impact 

significatif
Erosion de la 
biodiversité

Renaturation

Très 
favorables

Favorables 
sous 

conditions

NeutresDéfavorables

Non cotées

Manque d’informations pour être classées

Hors périmètres
Dépenses d’ordre et remboursement des emprunts

Clé de lecture du 
classement

Axe 6
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ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2026

Les axes majeurs de
notre territoire :

Artificialisation des 
sols
Qualité énergétique 
des bâtiments
Consommation 
responsable

Pour une neutralité carbone 
en 2050

Une action peut être considérée comme ayant un préjudice important sur cet axe si, en tenant compte 
du cycle de vie des produits et des services fournis par cette activité, elle génère des émissions 
importantes de gaz à effet de serre.

Les axes majeurs de notre territoire
 Artificialisation des sols
 Qualité énergétique des bâtiments
 Mobilités
 Consommation responsable

Pour une neutralité carbone en 2050

Classement « Atténuation changement climatique » Montants

◼ Très favorable 522 085 

◼ Favorable sous condition 423 682 

◼ Neutre 4 823 113 

◼ Défavorable 532 986 

◼ Non cotée 2 112 

Total 6 303 979 

◼ Aménagement de pistes cyclables
◼ Installation de bornes de recharge de véhicules électriques
◼ Plantation d’arbres

◼ Rénovation énergétique
◼ Relamping éclairage public (passage LED)
◼ Achats de véhicules thermiques
◼ Achats de matériels neuf (Loi AGEC)

◼ Dépenses d’entretien

Atténuation 
changement 
climatique

8%
7%

77%

8% 0%

Atténuation du changement climatique 
(Axe 1)

Très favorable

Favorable sous
condition
Neutre

Défavorable

Non cotée
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ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2026

Une action peut être considérée comme ayant un préjudice important sur cet axe lorsqu’elle 
impacte significativement le bon état et la résilience d’écosystèmes ou l’état de conservation des 
habitats et des espèces.

Les axes majeurs de notre territoire :
 Artificialisation des sols
 Espèces exotiques envahissantes
 Pollution lumineuse

Pour la préservation de la biodiversité

Classement « Préservation de la biodiversité » Montants

◼ Très favorable 266 406 

◼ Favorable sous condition 18 690 

◼ Neutre 5 841 458 

◼ Défavorable 177 425 

◼ Non cotée -

Total 6 303 979 

◼ Plantation d’arbres

◼ Rénovation façade et toiture sans étude d’impact sur la biodiversité

◼ Achats divers et dépenses d’entretien

Préservation 
Biodiversité

4%

93%

3%

Préservation de la biodiversité
(Axe 6)

Très favorable

Favorable sous
condition

Neutre

Défavorable
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Au-delà de l’aspect Financier, la commune s’engage dans un certain nombre d’action en faveur du climat
Atténuation Adaptation Biodiversité
(bilan carbone, climat) (plan national de changement climatique) (stratégie nationale pour la biodiversité)

Adhésion comité 21 Schéma directeur immobilier Collecte de mégots

Commission énergies Programme Palavas Horizon 2050 Autolaveuse sans détergent

Achat de véhicules électriques Rénovation boulevard Foch Natura 2000

Sobriété énergétique Désimperméabilisation parking capitainerie port Sentier sous-marin

Pistes cyclables Réserve marine

Aire de covoiturage Contrat de filière pêche

Végétalisation entrée de ville Plage sans déchets plastiques

Utilisation d'enrobé à froid Grainothèque médiathèque

Sensibilisation, visite étangs palavasiens

Sensibilisation à l’environnement au CNMPL

Utilisation d'enrobé à froid

Adhésion comité 21

Gestion de la Ressource en Eau

Economie Circulaire, Déchets, 

préventions des risques 

technologiques

Lutte contre les pollutions

Suppression douches et rince-pieds de plage Recyclage des cartouches d'encre Sanitaires dans DSP de plages sans savon

Commission eau Tri déchets Collecte de mégots

Adhésion comité 21 Corbeilles des plages
Pavillon bleu pour la qualité des eaux de 

baignade

Plage sans déchets plastiques Utilisation d'enrobé à froid

Achat de véhicules d’occasion

Réemploi du mobilier

Rapport CFU 2025 - conseil municipal du 11/03/2026-
présentation



excellent tres bon assez bon passable mediocre nul

taux d'épargne brute sup à 0,15 entre 0,15 et 0,13 entre 0,13 et 0,11 entre 0,11 et 0,08 entre 0,08 et 0,06 moins de 0,06

coef d'autofinancement inf ou égam à 0,86 entre 0,86 et 0,91 entre 0,92 et 0,96 entre 0,97 et 1 entre 1,01 et 1,05 sup à 1,05

LES RATIOS

Le taux d’épargne brute est de 14% pour l’exercice 2025
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 2022 2023 2024 2025

Épargne de gestion courante    5 221 671,78 € 4 385 147,61 €    4 261 343,18 €     3 937 334,77 € 

Epargne Brute    4 857 907,51 € 4 113 396,94 €    4 001 582,91 €     3 658 969,51 € 

Epargne Nette 3 599 364,28 € 2 656 197,43 €    2 729 078,77 €     2 527 260,73 € 

Ratio de rigidité structurelle 0,55 0,55                       0,55 56%

Ratio de rigidité de personnel 0,53 0,53                       0,52 53%

Marge d’autofinancement courant 0,92 0,99                       0,97                         0,98 

Capacité de désendettement 

(en année)
2,86 3,1                       3,12                         3,65 



III- LES ELEMENTS 
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LES ELEMENTS DE SYNTHESE

A LA FISCALITE LOCALE

Suite de la réforme de la taxe d’habitation en 2021, les communes conservent le produit de taxe d’habitation généré par 

les résidences secondaires situées sur leur territoire. Ce produit de taxe d’habitation sur les résidences secondaires n’est 

affecté d’aucun coefficient correcteur. Cependant, jusqu’en 2022 inclus, dans l’attente de la suppression totale de la taxe 

d’habitation sur les résidences principales, les communes et les EPCI à fiscalité propre n’ont pas pu faire évoluer leur taux

de taxe d’habitation sur les résidences secondaires.

A compter de 2023, les communes récupère le pouvoir de variation de taux sur la taxe d’habitation des résidences 

secondaires.

En application de l’article 73 de la loi 2022-1726 du 30 décembre 2022 de Finances pour 2023 et selon le décret n° 2023-

822 en date du 25 août 2023 modifiant le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d’application de la taxe 

annuelle sur les logements vacants instituée par l’article 232 du Code général des impôts, 

Le  conseil municipal à instaurer une majoration de 60% de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires.

En effet, conformément aux propositions du Conseil national de la refondation pour le logement de nouvelles mesures 

gouvernementales ont été prises pour donner aux élus locaux les moyens de trouver le bon équilibre pour lutter contre 

l’attrition des logements permanents en zone touristique. La restitution des travaux du CNR Logements a eu lieu le 5 juin 

2023. Le Gouvernement a modifié le décret portant sur les zones tendues pour intégrer dans la liste des communes 

éligibles aux dispositions de l’article 1407 ter du CGI, les communes touristiques.

Conscients de l’effort fiscal sollicité, les membres du conseil municipal ont approuvé cette nouvelle disposition qui 

permettra de donner à la commune les leviers financiers nécessaires pour trouver des solutions à la remise sur le marché 

du logement permanent de logements qui ont été progressivement affectés à la location saisonnière. La situation de 

PALAVAS LES FLOTS est celle partagée par 2259 communes touristiques en France.

Il s’agit de permettre grâce à cet outil fiscal d’avoir davantage de cohérence pour développer l’habitat principal et 

rééquilibrer l’habitat secondaire tout en dégageant les ressources nécessaires à la production de logements. Ce nouveau 

zonage est mis en œuvre à compter du 1er janvier 2024,

Les effets de la majoration du taux de la taxe sur les résidences secondaires :

•Aucune conséquence sur les personnes domiciliées qui ont une habitation principale ;

•Aucune conséquence sur les locataires à l’année ;

La majoration porte uniquement sur la part communale,
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Taux votés 2020
2021

THRS

2022

THRS

2023

THRS

2024

THRS

2025

THRS

Taxe habitaiton 17,39 17,39 17,39 17,39 17,39          17,39          

MTHRS 60,00          60,00          

Foncier bati 27,02 50,89 51,91 51,91 51,91          51,91          

Foncier non bati 59,87 59,87 59,87 59,87 59,87          59,87          



LES ELEMENTS DE SYNTHESE

B LES INFORMATIONS FINANCIERES ET FISCALES

La ville de Palavas-les-Flots bénéficie de la dotation forfaitaire. 
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LES ELEMENTS DE SYNTHESE

C ETAT DE LA DETTE
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La ville s’est désendettée de 3 % soit 421 845 € depuis 2019.
L’encours par habitant est stable à - 2,2 % 
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COMMUNE DE 

PALAVAS-LES-FLOTS

BOULEVARD MARCHAL JOFFRE –

BP 106 

34250 PALAVAS-LES-FLOTS

Tel : 04.67.07.73.00

Email : mairie@palavaslesflots.com

www.palavaslesflots.com
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